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Trophées Adaptation au changement climatique & Terri-
toires 2016 !

Le Parc du Vercors s’est vu remettre le Trophée Adaptation 
au changement climatique & Territoires 2016 organisé par 
l’ADEME lors des « Assises Européennes de la Transition 
énergétique »  (24 au 26 janvier) à Bordeaux.
Ces Trophées récompensent des actions exemplaires d’adap-
tation au changement climatique portées par les territoires.
Nommé au titre de la troisième catégorie « Méthodes de 
conception et de mise en œuvre des politiques publiques ».
Considérant les effets locaux du changement climatique 
(notamment la baisse de l’enneigement…), le Parc du 
Vercors cherche à infléchir le modèle de développement du 
territoire en y associant ses élus locaux et les socio-profes-
sionnels.
Il accompagne le territoire dans la mise en œuvre d’actions 
concrètes de diversification touristique et économique 
notamment dans le cadre des programmes d’actions CI-
MA-POIA*. 
Afin de mieux anticiper les adaptations indispensables pour 
conserver une économie forte et compétitive (tourisme, 
agriculture, forêt…) tout en maîtrisant l’impact environne-
mental des activités, il s’implique dans l’analyse prospective 
avec le projet ADAMONT**.
Ce Trophée est une reconnaissance nationale du travail 
mené qui nous apportera une visibilité et une notoriété au 
niveau européen qui facilitera une forte communication.

Service aménagement & énergie

Lancement officiel du TEPos-CV en mai 2017 !

La démarche du Territoire à Energie Positive et pour la 
Croissance Verte (TEPos-CV) engagée par le Parc naturel 
régional du Vercors et la Métropole, a été lancée officielle-
ment Jeudi 4 Mai 2017.
Le projet TEPos-CV commun entre la Métropole et le Parc 
est un nouveau partenariat urbain-rural sur la transition 
énergétique. 
Les deux collectivités souhaitent ensemble apporter des 
réponses à l’objectif d’autosuffisance énergétique. Le projet 
TEPos-CV apporte des moyens pour lancer rapidement des 
actions concrètes. Les deux collectivités vont développer en 
collaboration notamment un dispositif d’autostop organisé 
avec une signalétique active et connectée, un projet pour 
encourager le stockage et le séchage des buches de bois 
de chauffage, des actions d’économie et de réduction des 
nuisances lumineuses de l’éclairage public...

Les conversations carbone

Le climat change, l’énergie se raréfie, la biodiversité s’érode, 
nous le savons. Comment prenons-nous en compte ces réa-
lités dans notre quotidien ? C’est parce qu’il est difficile de 
changer seul, que le Parc du Vercors, avec le CPIE Vercors, 
a proposé de tester une méthode éprouvée pour changer 
ensemble : les « Conversations carbone » expérimentées 
en octobre 2017 avec un groupe de huit habitants.

Sur le mode de l’échange convivial, les participants se sont 
engagés à suivre l’ensemble des 6 séances proposées pour 
faire un focus sur les questions du quotidien : énergie à 
la maison, déplacements, alimentation, consommation et 
déchets. Basées sur l’accompagnement aux changements et 
grâce à la dynamique de groupe, les conversations carbone 
ont un objectif simple mais ambitieux : bâtir son propre 
plan d’actions pour réduire son empreinte carbone par des 
gestes simples !
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L’accompagnement des projets éoliens

Le Parc du Vercors a proposé aux communes de Gi-
gors-et-Lozeron et de Combovin de faire réaliser une étude 
de faisabilité, et en a rédigé le cahier des charges. Cette 
étude a été portée par la Communauté de communes du Val 
de Drôme et les deux communes. Ce travail a permis aux 
élus de prendre conscience des enjeux et de la complexité 
d’un projet éolien sur le site prévu. Une analyse paysagère 
complémentaire a été produite. C’est maintenant aux élus 
de décider s’ils souhaitent poursuivre dans le développe-
ment d’un tel projet.

Sur la commune de Léoncel, c’est un opérateur privé qui 
porte le développement d’un projet éolien. La commune, la 
Communauté de communes du Royans-Vercors et le Parc du 
Vercors ont proposé la tenu d’une réunion publique en juil-
let 2017 qui a donné suite à la mise en place d’un comité 
de pilotage élargi à des habitants de la commune et à des 
représentants des centrales villageoises. Ce comité se réunit 
tous les deux mois environ, pour échanger avec l’opérateur 
sur l’avancement du projet. Une visite de site a été organi-
sée en novembre.
Devant les multiples sollicitations des communes par des 
opérateurs, l’équipe technique a travaillé en 2017 sur une 
motion portant sur le développement de l’éolien sur le terri-
toire du Parc qui sera proposée aux élus en début d’année.

L’accompagnement des projets de Centrales Villageoises

En avril 2017, après la Gervanne-Raye en 2015 et les Quatre 
Montagnes en 2016, le projet de VercorSoleil a été le troi-
sième inauguré dans et avec le Parc du Vercors, suivi de très 
près par les Centrales villageoises du Trièves quelques jours 
après.

Au total, cinq Centrales villageoises se situent sur tout ou 
partie du Parc du Vercors : celle des Quatre-Montagnes, du 
Trièves, de Gervanne Raye, VercorSoleil et Porte du Vercors.

Pour accompagner leurs besoins en communication, le Parc 
du Vercors a réalisé un dépliant (4 volets) présentant leur 
démarche, propositions, attentes et coordonnées ainsi que 
deux Roll-up utiles lors d’événements. Par ailleurs, des re-
présentants des Centrales villageoises étaient présents sous 
le chapiteau du Parc du Vercors lors de la Fête du Bleu.

Le projet Adamont mené par l’IRSTEA 

A l’occasion du Festival international du film de mon-
tagne d’Autrans, devant plus d’une centaine de personnes, 
l’équipe des chercheurs de l’Irstea de Grenoble a restitué les 
résultats de trois années de recherche partenariale, le projet 
Adamont (2015-2017), mené avec Météo France et le Parc 
du Vercors.  

Ce projet a cherché à identifier les impacts du change-
ments climatiques sur l’agriculture, le tourisme, la forêt, la 
ressource en eau et les risques naturels dans les territoires 
de moyenne montagne lors notamment de 5 ateliers théma-
tiques. Il a également pointé les stratégies d’adaptation déjà 
mises en place et posé les principes de celles de demain. Les 
chargés de mission du Parc ont été étroitement associés à 
ce projet notamment pour travailler sur des scénarios.

L’une des valorisations de ces résultats auprès du grand 
public prendra forme au printemps 2018 grâce à la mise en 
place de circuits Géocaching « A la recherche du change-
ment climatique » sur plusieurs sites du Vercors (le Geoca-
ching est une activité de plein air consistant à retrouver dans la 
nature, à l’aide d’un GPS ou d’un smartphone, des boîtes cachées 
par d’autres personnes).
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GEO, un nouvel outil du système d’information territoriale (SIT)

En 2017, le Parc du Vercors a organisé trois temps de 
formation à ce logiciel évolutif au bénéfice des élus et 
techniciens des collectivités du territoire (une cinquantaine 
de personnes en tout). 
Plus ergonomique  que l’application précédente, GEO per-
met non seulement d’interroger la matrice cadastrale, de 
choisir et de visualiser en « sur-couches » des informations 
géographiques telles que les périmètres de gestion envi-
ronnementaux (Natura 2000, espaces naturels sensibles...), 
les inventaires environnementaux, le diagnostic agricole du 
Pays du Royans, les sentiers de randonnée etc. mais aussi de 
les partager avec les autres utilisateurs. 

Grande nouveauté depuis le mois de décembre : la consulta-
tion des documents d’urbanisme dans l’application cadastre 
est opérationnelle. A noter cependant que ceci n’est effectif 
que pour une partie du territoire en raison de la disponibilité 
des données au format requis (CNIG).

Par ailleurs, le Parc du Vercors a été très réactif dans la 
conception de plusieurs applications à la fois en accès 
restreint et en accès grand public : l’Observatoire des buis, 
l’Observatoire de l’eau, l’application biodiverticale permet-
tant aux équipeurs de mieux qualifier leurs projets d’équipe-
ment de voies d’escalade, un système de demande d’autori-
sation des manifestations sportives.

Les étapes 2017 de la Révision de la Charte

En 2017, la Commission s’est réunie cinq fois sur les sujets 
suivants : Installation, premières discussions sur le périmètre 
et la méthode (mars) ; Validation du périmètre, méthode 
et organisation (mars) ;  Méthodes de concertation 
(mai) ; CESER, rôle de la commission, schématisations (juil-
let) ; une 6eme réunion janvier 2018 : Point d’étape, bilan 
2017, communication et cahier des charges.
Dans l’intervalle, des rencontres se sont tenues avec les 
communes Raye et Monts du Matin (mars) et Solaure-en-
Diois, Boulc et Saint-Roman (juillet). Tandis que les étapes 
de ce travail ont été soumises en Comité syndical (mars, 
juillet, novembre).

Fin 2017, la commission permanente de la Région 
Auvergne Rhône-Alpes a délibéré favorablement sur le 
périmètre d’étude, les modalités de gouvernance et de 
concertation, le prolongement de la durée de validité de la 
Charte actuelle jusqu’en 2023 et le premier financement 
à hauteur de 130 000 euros. Cette décision a permis à la 
commission révision de Charte du Parc du Vercors d’envi-
sager le lancement officiel de la révision, les moyens que le 
Parc allait développer pour communiquer auprès des élus 
et habitants et de lancer les premiers travaux préalables 
(diagnostic territorial et évaluation de la Charte).

La révision de la charte a également pu être évoquée avec 
les élus du territoire lors de six rencontres de l’exécutif 
décentralisé.

Un cahier de recommandations sur la signalétique

Pour répondre à la demande du territoire, le Parc du 
Vercors a élaboré un cahier de recommandations sur la 
signalétique. S’appuyant à la fois sur son expérience, et sur 
un travail mené avec les conseils départementaux, la Direc-
tion départementale des territoires et les Communautés de 
communes, ce guide répond à trois objectifs :
• préserver et valoriser la richesse des paysages du Vercors,
• partager des règles communes pour signaler efficacement 
les activités économiques,
• améliorer la cohérence d’accueil sur le territoire par 
l’harmonisation des dispositifs de signalétique.
Pour qui ? Élus et techniciens des communes, acteurs éco-
nomiques souhaitant se signaler sur le territoire du Parc.
Pour quoi faire ? Pour rendre compréhensible la législation 
dans le domaine ; trouver des solutions alternatives lorsque 
certains dispositifs sont interdits ; répondre au souci de 
cohérence des modèles à l’échelle du massif.
Comment ? Guide utile à consulter pour tout questionne-
ment concernant la signalétique et la publicité.
Le cadre réglementaire et les préconisations sont détaillés, 
ainsi que les démarches spécifiques utiles aux élus (Com-
ment élaborer un règlement local de publicité ? Comment 
élaborer une signalisation d’information locale ? etc.).
Il fournit également les contacts utiles.

Un exemplaire a été adressé à toutes les communes du Parc. 
Il est également en téléchargement et consultable en ligne sur 
le site du Parc : http://www.parc-du-vercors.fr/signaletique
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Réhabilitation paysagère et architecturale des espaces 
publics à Beaufort-sur-Gervanne

Au cours de la démarche accompagnée par le Parc du 
Vercors et conduite par les élus et les bureaux d’études 
Urbarchi et Vivaces, la réunion publique a permis de rendre 
compte en mars 2017 de la richesse des avis et idées 
récoltés auprès des habitants lors du diagnostic en mar-
chant réalisé en novembre. D’autres ateliers thématiques se 
sont déroulés jusqu’à la mi-mai réunissant habitants, élus, 
prestataires et partenaires afin d’élaborer trois scénarios 
d’aménagement contrastés.
Le 29 septembre dernier, la commune invitait les habitants 
à la réunion publique de restitution de l’ensemble du travail 
réalisé dans le cadre de l’étude urbaine, paysagère et archi-
tecturale.
Cette période d’études préalables a permis de définir un 
plan guide qui précise les principes d’aménagement et 
un chiffrage prévisionnel des travaux pour chacun des 
espaces du cœur du village.
S’amorce aujourd’hui la phase très importante de recherche 
de financements pour concrétiser le projet étape par étape. 
Le Parc du Vercors, ainsi que la communauté de communes 
du Val de Drôme, a apporté son soutien en formalisant 
un dossier de synthèse du projet qui accompagne les 
demandes de financement.

Le projet de réhabilitation de la grange Coynel

Le travail préparatoire piloté par la commune d’Engins a 
associé, depuis l’été 2014, des habitants, Cap Rural, la Com-
munauté de communes du massif du Vercors, la Chambre 
de commerce, le CAUE de l’Isère, le Parc naturel régional du 
Vercors pour poser les bases d’un projet de réhabilitation de 
la grange avec création d’activités (bar, restaurant, héberge-
ment touristique, etc.).

En janvier 2016, une équipe pluridisciplinaire a été choisie 
pour réaliser l’étude de faisabilité et la rédaction de trois 
scénarios.

La commune ayant choisi un projet, des financements ont 
été sollicités auprès des collectivités (Région Auvergne Rhô-
ne-Alpes et Département de Isère) et de l’Etat, permettant 
à la commune d’envisager la suite des étapes de conception 
et une réalisation dans les deux années à venir.

Le Parc est l’un des partenaires privilégiés et va continuer à 
apporter son aide aux prochaines phases, notamment pour 
la conception et les contenus de l’exposition à thèmes qui 
se tiendra dans l’espace d’accueil.

La motion du Comité syndical portant sur la ligne SNCF 
Grenoble-Veynes-Gap 

Après avoir délibéré lors de sa réunion du 10 juillet 2017, 
le comité syndical :

• demande un véritable plan d’amélioration et de rénova-
tion des infrastructures de la ligne Grenoble-Veynes-Gap 
en concertation avec l’ensemble des collectivités concer-
nées (3 Départements - 2 Régions) ;
• appelle à mener une vraie politique départementale et 
régionale d’utilisation de cette ligne tant pour les transports  
interrégionaux que pour les déplacements locaux ;
• s’engage à travailler avec les autres collectivités à une 
valorisation de cette ligne remarquable dans le cadre de son 
soutien au tourisme doux, en cohérence avec les politiques 
soutenues par le Parc naturel régional du Vercors, confor-
mément aux orientations de sa Charte.

Le potentiel de cette ligne, située en bordure du Parc 
du Vercors est important pour assurer le développement 
d’activités et d’emplois liés au tourisme, à la découverte 
de l’environnement du Trièves et des Balcons Est du Ver-
cors, de la Réserve des Hauts-Plateaux.
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Service biodiversité

La réintroduction des gypaètes barbus

Le 3 juin 2017 s’est déroulé le 5e lâcher de gypaètes barbus 
sur le Parc du Vercors. Les deux nouveaux oiseaux, Freddie 
et Escampette, récupérés en Espagne, étaient les dixième 
et onzième oiseaux lâchés sur le territoire de Tresche-
nu-Creyers depuis le début des réintroductions en 2010.

Cette réintroduction fait l’objet d’un financement européen 
LIFE, couvrant un large territoire, des pré-Alpes aux contre-
forts Pyrénéens, et fait partie d’un programme multi-parte-
narial. Il s’inscrit également dans le Plan National d’Action 
(PNA) en faveur de cette espèce, sous l’égide du ministère 
en charge de l’environnement. 

Sous la bienveillance du SIVER (Syndicat Interprofession-
nel du bleu du Vercors-Sassenage), les graines d’éleveurs 
soutiennent cette action du Parc du Vercors.

Malheureusement, les deux oiseaux sont morts dans le cou-
rant de l’été. Ce qui n’est pas une exception puisque sur les 
12 oiseaux lâchés en 2017 dans les Alpes, le Massif Central 
et la Corse, quatre d’entre eux ont trouvé la mort. Mais 
c’était la première fois concernant notre territoire.

Un circuit de valorisation des vautours dans le sud du 
Vercors

Le cas relativement rare de présence des 4 espèces de vau-
tours (fauve, moine, gypaète barbu et percnoptère) que l’on 
peut rencontrer en Europe sur le territoire du Parc a incité 
le Parc naturel régional du Vercors à développer un projet 
de valorisation orienté vers le grand public.
Les objectifs étaient de faire connaître la biologie de chaque 
espèce, ses critères de reconnaissance et leur condition de 
reproduction, de donner à comprendre le parcours difficile 
d’une opération de réintroduction et d’expliquer le rôle 
d’équarrissage des vautours.
Ainsi, le Parc du Vercors a finalisé en 2017 un parcours 
de valorisation de ces espèces sur les sites de Chamaloc, 
d’Archiane (Treschenu-Creyers) et à l’Office de tourisme 
de Die en installant des mobiliers innovants favorisant 
l’interprétation. 

Ce parcours, inauguré officiellement au printemps 2018, est 
d’ores et déjà mis en place par nos équipes.

La motion loup, le 20 septembre 2017

Élaborée par les élus lors de débats en inter-commissions 
(commissions agriculture et biodiversité) les 29 mai et 
6 septembre, la motion loup, susceptible d’évolutions, 
a été adoptée à l’unanimité par le bureau du Parc le 20 
septembre 2017.

Considérant que l’activité pastorale est un des piliers de 
l’économie montagnarde source de produits de proximité 
et de l’entretien de l’espace favorisant la biodiversité, 
considérant également que la présence du loup exerce sur 
les éleveurs une pression de plus en plus contraignante, 
considérant enfin que la Charte du Parc du Vercors 
inclut un volet biodiversité important que celui-ci se 
doit de respecter, les élus du Parc sollicitent de tous ses 
partenaires de trouver ensemble et d’expérimenter de 
nouveaux protocoles, modalités d’échanges et de trans-
missions d’informations permettant de mieux gérer cette 
difficile cohabitation loup-pastoralisme.

Le Conseil scientifique sera sollicité pour accompagner le 
Parc dans cette démarche de concertation.
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Lauréat d’un appel à projet Atlas de Biodiversité Communale

Suite à l’appel à manifestations d’intérêt - Atlas de Bio-
diversité Communale (ABC) lancé par l’Agence française 
pour la biodiversité auprès de l’ensemble des communes, 
intercommunalités ou Parcs naturels régionaux français,
Valence Romans Agglo, en partenariat étroit avec le Parc 
naturel régional du Vercors, est lauréat ! 
Issu d’une volonté commune de mettre en valeur et de 
protéger la biodiversité d’un territoire, corridor écologique 
d’ampleur régionale connectant le massif alpin au massif 
central, ce partenariat est aussi important dans le cadre de 
la révision de la Charte du Parc, puisque 7 des 18 com-
munes concernées font partie du périmètre d’étude. A ce 
titre, l’acquisition de connaissances nouvelles sera un atout.
Il comporte trois volets :
Les inventaires naturalistes : l’exploitation des données 
existantes du Parc du Vercors et de ses partenaires (LPO, 
CBNA, CEN…) ; la réalisation d’inventaires complémentaires 
sur les habitats naturels, amphibiens, lépidoptères ; la car-
tographie et diagnostic des milieux naturels et des espèces.
Les sciences participatives (enquêtes, conférences et sorties 
nature) : inventaire participatif des mares, pollinisateurs, 
hirondelles de fenêtre, hérissons, vers luisants...
L’identification des continuités écologiques : les corridors 
et définition des objectifs de restauration et de préserva-
tion.
A l’issue de cette démarche, les données et les enjeux déter-
minés dans l’atlas pourront être traduits dans les docu-
ments de planification.

Les Mesures agroenvironnementales et Climatiques (MAEC), 
la prise en compte des pâturages dans les exploitations

L’enveloppe financière accordée au projet agro-environne-
mental et climatique Vercors (PAEC) pour les 5 années des 
contrats entre l’État et les agriculteurs d’ores et déjà signés 
en 2015, 2016 et 2017 ont permis de mobiliser 3,1 millions 
d’euros (ne sont pas comptées les enveloppes financières 
qui concernent la partie Dioise, la partie Gervanne de la CC 
Val de Drôme et la partie Trièves qui sont incluses dans les 
PAEC du Diois, du Val de Drôme et du Sud Isère).

Parmi les différentes MAEC proposées aux agriculteurs, une 
visait en particulier les exploitations des sites Natura 2000 
de Gervanne, de la Bourne et des Monts du Matin, pour 
les aider à gérer les parcours pastoraux. L’objectif de cette 
mesure est de redonner une place centrale aux milieux 
naturels dans les exploitations d’élevage des piémonts. Pour 
accompagner la vingtaine d’exploitants ayant contrac-
tualisé, une formation a été organisée sur la thématique 
« Comment valoriser la ressource des milieux naturels ». 
L’objectif était de savoir observer les pâturages et com-
prendre l’évolution des végétations (herbacées et ligneuses) 
en lien avec les pratiques et les saisons en vue d’envisager 
des modifications de conduite des parcelles ou d’organisa-
tion des systèmes d’élevage pour valoriser le pâturage et 
maîtriser les dynamiques. Une quinzaine d’agriculteurs ont 
participé à cette formation qui s’est déroulée sur 3 jours au 
cours de l’année 2017 et sera amenée à être prolongée dans 
les années à venir..

Les balades Natura 2000

Dans le cadre de l’animation des 7 sites Natura 2000 
présents sur le territoire du Parc du Vercors, un pro-
gramme de 9 sorties a été proposé visant à sensibiliser le 
grand public et les habitants sur les enjeux environne-
mentaux des sites et les liens étroits entre l’Homme et la 
nature, ou comment l’Homme façonne la biodiversité de 
son territoire, en positif comme en négatif. 

Elles se sont déroulées le 13 mai à Combe Laval lors de la 
Fête de l’arboretum ; le 20 mai à Vassieux-en-Vercors et 
Fond d’Urle à l’occasion de la Nuit européenne des Mu-
sées  ; le 5 juin au marais de Léoncel lors de la Fête du sel ; 
le 25 juin sur la Réserve des Hauts-Plateaux du Vercors 
pendant la Fête de la Transhumance ; le 2 juillet à La Jar-
jatte ; le 30 juillet au Porche de Bournillon lors de la Fête 
du Bleu ; le 24 septembre sur la Bourne lors des Virades de 
l’espoir ; le 8 octobre à Beaufort-sur-Gervanne lors de la 
Foire d’automne et  le 14 octobre de la Molière à Engins à 
l’occasion de Pomme et vous.

Chaque sortie a été réalisée avec un accompagnateur en 
moyenne montagne et fera l’objet de fiches-techniques des-
tinées à l’ensemble de cette profession sur le territoire.
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Finalisation de l’étude Ressource stratégique en eau 
potable

Afin d’assurer la pérennité de la ressource en eau aussi bien 
qualitativement que quantitativement, et considérant la 
vulnérabilité de l’eau en milieu karstique, le syndicat mixte 
Parc naturel régional du Vercors porte pour le compte du 
territoire, depuis plusieurs décennies, le programme Vercors 
Eau Pure. Dans le cadre du deuxième contrat de rivière le 
Parc du Vercors a engagé l’étude d’identification des res-
sources stratégiques pour l’alimentation en eau potable, en 
vue de leur protection.

Suite à l’identification technique de ces ressources, un plan 
d’action a été élaboré et finalisé en décembre 2017, pour 
préserver cette ressource vitale. 

L’année 2018 sera dédiée à l’organisation du territoire 
(acteurs, compétences...) pour engager la mise en œuvre des 
actions.

L’accompagnement du territoire pour la mise en place de 
la Gemapi

Dans le cadre du contrat de rivière Vercors Eau Pure, le syn-
dicat mixte du Parc naturel régional du Vercors a porté en 
2017, pour le compte du territoire, une étude de réorganisa-
tion du grand cycle de l’eau. 

Ce travail vise d’une part à définir la meilleure organisation 
pour le portage de la nouvelle compétence GEMAPI (GEstion 
des Milieux Aquatiques et Prévention des Inondations), et 
d’autre part à étudier le devenir des missions du grand cycle 
de l’eau assurées jusqu’à aujourd’hui par le syndicat mixte 
dans le cadre du contrat de rivière Vercors Eau Pure (préser-
vation de la ressource, lutte contre les pollutions, suivis et 
observatoires).

La réflexion se poursuit, avec l’objectif de trouver la 
structuration la plus à même de répondre aux enjeux du 
territoire, et de la mettre en place avant fin 2018.
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Service accueil & tourisme

Inspiration Vercors, les nouvelles priorités 2018

En termes de communication : un nouveau site internet 
vercors.com pour la promotion de la destination ciblant 
les clientèles internationales.

Le vélo, sous toutes ses formes (VTT e-VTT, VTC, cyclo) 
priorisé dans le plan d’action 2018 : une gouvernance 
partagée avec l’ensemble des territoires permettant une 
réflexion collective sur l’offre vélo du territoire et les 
axes de progrès prioritaires.

Un Eductour (juin 2018) pour les Tour opérateurs étran-
gers valorisant les plus beaux itinéraires vélo du terri-
toire, une présence sur des salons vélos sous l’enseigne 
Inspiration Vercors. 

Le Musée de la Préhistoire et le Mémorial de la Résistance

Les deux sites ont accueilli près de 39 000 visiteurs, la fré-
quentation du Mémorial de la Résistance en Vercors s’élève 
à 28 718 et celle du Musée de la Préhistoire du Vercors 
à 10 235. L’accompagnement de groupes et de scolaires 
(visites commentées, ateliers pédagogiques et pratiques, 
hors les murs, animations été...) a concerné près de 6 700 
personnes, 4 575 au Mémorial de la Résistance et 2 085 au 
Musée de la Préhistoire.

Les deux régies ont par ailleurs conçu des temps événemen-
tiels comme par exemple un riche programme à l’occasion 
des Journées nationales de l’Archéologie les 17 et 18 juin au 
Musée de la Préhistoire ou au Mémorial de la Résistance, 
une ouverture en journée non-stop et l’organisation d’une 
rencontre autour de la bande dessinée Les croix noires en 
présence de l’auteur Mick Berthet lors des Journées euro-
péennes du patrimoine (16 & 17 septembre). Les deux sites 
ont aussi participé en lien avec le Musée de la Résistance 
à l’opération estivale « A Vassieux, Osez les musées » avec 
tout un programme d’animations.

Le chantier Concordia 2017 en Gervanne

Le chantier international de jeunes bénévoles Concordia 
a tissé en 2017 un partenariat entre cette association, la 
commune de Gigors-et-Lozeron en vallée de Gervanne et 
le Parc naturel régional du Vercors.

Du 16 au 30 juin, le chantier a réuni 13 jeunes venus du 
monde entier : Russie, Kazakhstan, Autriche, Turquie, Espagne, 
Mexique, France, Italie, Algérie.

Accompagnés par un écogarde, ils sont intervenus sur le 
sentier d’accès aux ruines du Château du Savel qui sur-
plombe Gigors avec pour objectifs :
- de conduire un projet local qui vise la rencontre et 
l’échange,
- de défricher les bois et plantes invasives qui rendent 
actuellement inaccessible l’accès au chemin,
- de remettre en état et nettoyer le sentier.

Si cette action réclame un peu d’investissement de la 
commune d’accueil, le bilan est chaque fois très positif et 
enthousiaste.
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Le belvédère d’Herbouilly

Une table de lecture a été installée le mardi 10 octobre 
sur le belvédère d’Herbouilly pour valoriser un point de vue 
sur cette plaine remarquable.
Cet ouvrage est l’aboutissement d’un projet porté par le 
Groupe Patrimoine du Vercors et le collectif Herbouilly et 
mené en partenariat avec les communes de Villard-de-
Lans, Saint-Martin-en-Vercors, Saint-Julien-en-Vercors 
et le Parc du Vercors.

Il sera inauguré officiellement au printemps 2018.

Les ateliers de formation des réseaux Marque Parc

Dans le cadre de la politique d’accompagnement des ré-
seaux touristiques (Marque Parc, ACEV, GTV, hébergeurs, ac-
compagnateurs...), le Parc du Vercors, en lien avec le CPIE, a 
proposé des journées d’échanges/ ateliers de formation aux 
professionnels afin d’acquérir des connaissances nouvelles 
sur le territoire (patrimoines naturels et culturels). La petite 
nouveauté 2017 était la conception d’un « catalogue » 
commun avec les formations proposées par le syndicat des 
accompagnateurs du Vercors (SNAM Vercors).

Ces actions s’inscrivent dans l’objectif stratégique de la 
charte en vue de « soutenir le développement d’un tourisme 
durable et de promouvoir une image commune Parc du 
Vercors. »

En 2017, sept formations ont bénéficié à 70 participants sur 
les thèmes : Paniers-repas du Vercors, Économies d’eau et 
d’énergie, Plantes comestibles & médicinales, Changement 
climatique dans les Alpes & pédagogie, Réintroduction du 
gypaète barbu, Filière bois, Natura 2000 ou comment sen-
sibiliser aux relations Hommes / nature. A l’issue de chaque 
journée, des documents techniques complémentaires 
étaient remis aux participants.

Le programme 2018 est en cours d’élaboration.

Vercors rando, de nouveaux développements

Le site Vercors rando créé par le Parc du Vercors en sep-
tembre 2016 optimise en continu son service aux inter-
nautes. Ainsi, plusieurs améliorations ont été mises en ligne 
dans le courant 2017 : 

• la possibilité de consulter le site en anglais ;

• la mise en ligne de l’intégralité de la Grande traversée 
du Vercors VTT, variantes comprises ;

• de nouveaux itinéraires, les « Archéorandos ». Pour inau-
gurer ces randonnées d’un autre genre, le Parc du Vercors et 
Paléotime ont proposé le 17 juin une randonnée commen-
tée « Artisans de la Préhistoire » à Vassieux-en-Vercors, en 
présence d’un accompagnateur en montagne, d’un écogarde 
du Parc et de trois professionnels de Paléotime, experts de 
la Préhistoire.

• les « Traces de champions » (itinéraires et coups de cœur 
des athlètes du Vercors ) ont fait leur apparition en dé-
cembre. Chaque mois, un nouvel itinéraire pour les sportifs, 
habitants ou visiteurs qui s’entraînent dans le Vercors. Le 
premier coup de cœur était celui de Marie Dorin. 

Dernière nouveauté, un nouveau moteur de recherche 
sémantique, Optoo, développé par la société villardienne 
Com&Net, a été installé à titre expérimental sur Vercors 
rando.
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Conciliation de l’escalade et de la biodiversité

Le Parc du Vercors, la LPO Isère et la LPO Drôme ont mené 
en 2017 un projet de conciliation de l’escalade et de la 
biodiversité sur le territoire du Parc. Ce travail a permis de 
collecter les données naturalistes connues sur les falaises 
du Vercors afin d’apprécier les interactions possibles avec 
les projets d’équipements nouveaux en escalade (terrain 
d’aventure et grandes voies).

Un important travail de concertation a été mené avec les 
équipeurs en escalade et les naturalistes afin de partager la 
connaissance des milieux et des expertises. Une quinzaine 
de projets a pu ainsi être analysé au courant de l’année. 
C’est une première dans le Vercors et l’enjeu est important 
pour permettre un développement raisonné de l’escalade.

A l’occasion d’une réunion, le jeudi 16 novembre 2017 à 
Pont-en-Royans, un bilan de la démarche et de toutes les 
actions menées a été proposé aux équipeurs et grimpeurs 
ayant participé ainsi que la création de deux outils mis à 
leur disposition :
- une cartographie en ligne, permettant de situer, de 
proposer les nouveaux projets d’équipement d’escalade et 
de consulter les enjeux environnementaux ou fonciers à 
proximité ;
- un carnet d’identification des espèces animales suscep-
tibles de vivre ou de nicher en falaise dans le Vercors.
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Service culture & éducation

Centre de Ressources Alimentation Santé et Territoires

Un centre de ressources Alimentation Santé et Territoires a 
été mis en ligne via le site institutionnel du Parc à l’au-
tomne 2017 au bénéfice des élus, citoyens, parents d’élèves, 
consommateurs, producteurs, commerçants, artisans... 

Ce centre de ressources est mis à disposition de tous ceux 
qui ont un projet en faveur d’une alimentation de qualité et 
de proximité, un rôle entre « la fourche et fourchette, de la 
terre à l’assiette ».

On y trouve une base documentaire évolutive (outils, ar-
ticles et des textes réglementaires), l’agend’AST (rencontres, 
formations, séminaires) et une liste de personnes expertes 
de la question alimentaire.

Un partenariat avec le Vercors Music festival

Le Parc naturel régional du Vercors s’est associé au VMF 
pour mettre en avant, sur l’espace restauration, des Food 
Truck qui, dans leurs préparations, valorisent les produits 
du Vercors : noix de Grenoble, miels, viande de bœuf et 
d’agneau, Bleu du Vercors Sassenage, truite du Vercors. 

Ainsi, le Parc du Vercors a soutenu l’organisation du festival 
pour aller dans ce sens. Seuls des food-truck valorisant à 
minima les produits du Vercors ont été choisis ; sur chaque 
food truck un producteur était présenté. Le poster « Man-
ger Vercors « était exposé sur la cabane où s’achètent les 
jetons de la restauration, et la grande banderole « Manger 
Vercors » était affiché sur le site. 

Dans le cadre du programme d’éducation au territoire, le 
Parc et le CPIE Vercors, ont proposé une balade sonore à 
l’aveugle pour découvrir les paysages sonores de l’agri-
culture du territoire. Une manière ludique et sensorielle de 
découvrir autrement l’agriculture qui façonne les paysages 
d’Autrans.

Semaine des alternatives aux pesticides

En mars 2017, la projection de deux films Solutions locales 
pour un désordre global et Regards croisés sur nos assiettes 
et un débat ont été coordonné par l’association Art’mada 
et la Maison pour Tous des 4 Montagnes, en partenariat 
notamment avec le Parc naturel régional du Vercors et le 
CPIE Vercors.

Ces projections se sont articulées autour d’un café citoyen 
où il fut question d’agriculture, d’alimentation, de restau-
ration collective... Des enjeux qui rejoignent ceux soutenus 
par le programme Alimentation Santé Territoires porté par 
le Parc du Vercors.
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Isère food festival et le concours Cuisinez local

Coordonné cette année par le Parc naturel régional du 
Vercors, le concours Cuisinez local participe au soutien 
d’une agriculture locale de qualité.
Organisé dans le cadre de la  « Stratégie Agricole et Alimen-
taire inter-territoriale », une coopération que partagent le 
Parc du Vercors avec la Métropole de Grenoble, la Commu-
nauté d’agglomération du Pays Voironnais, la Communauté 
de communes Le Grésivaudan, le Parc naturel régional de 
Chartreuse et la Communauté de communes de l’Oisans, 
dont l’objectif est de favoriser le choix de produits locaux 
dans les assiettes des consommateurs.

Par l’utilisation des produits locaux dans les recettes de 
cuisine des plus simples aux plus élaborées, ce concours est 
une opportunité pour valoriser l’agriculture et la gastro-
nomie de notre territoire.

Conception de l’exposition Prendre la maquis

Afin de valoriser les riches fonds iconographiques et scien-
tifiques mobilisés pour la publication de l’ouvrage Prendre 
le maquis (édité en 2016), il a été décidé la création d’une 
exposition itinérante qui a pour vocation d’être présentée 
dans des établissements culturels, archives, bibliothèques… 
intéressés par cette thématique. 

L’année 2017 a consisté à concevoir cette exposition, sé-
lectionner des visuels parmi ceux du livre et ceux collectés 
auprès du réseau Mémorha et d’autres musées, rédiger les 
contenus et sélectionner un prestataire pour sa conception 
graphique et sa réalisation finale. 

Dès février 2018, une exposition est ainsi disponible pour 
mieux comprendre la constitution des maquis, découvrir la 
vie quotidienne des réfractaires et des résistants et saisir 
comment leur histoire nous est transmise aujourd’hui.

L’accompagnement Alimentation Santé et Territoires (AST)

Le Parc du Vercors pilote l’opération « Accompagner la 
transition alimentaire/projets Alimentaires territoriaux » et 
accompagne des projets. Cette démarche fait partie de la 
coopération « Stratégie Agricole et Alimentaire inter-terri-
toriale » (cf. l’encart sur Isère food festival) soutenue par la 
DRAAF dans le cadre du Programme National pour l’Alimen-
tation.

Les communes de Seyssins et Seyssinet-Pariset et la com-
munauté de commune du Royans Vercors font partie des 
projets accompagnés afin de renforcer leur positionnement 
en faveur du rapprochement des productions agricoles des 
lieux de consommation ; de l’amélioration de la qualité de 
ces productions en favorisant une agriculture extensive ; du 
développement des circuits courts et de la sensibilisation au 
bien-manger. 
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Les actions Public Adulte confiées au CPIE dans le cadre du 
programme Parc du Vercors (marché public)

• 12ème nuit de la chouette en lien avec la Réserve naturelle 
des Hauts-Plateaux du Vercors (RNHPV) ;
• Semaine pour les alternatives aux pesticides (coordination 
de l’action et animations grand public et scolaires) ;
• A la rencontre des tulipes sauvages du diois (sortie nature 
pour les familles) ;
• La fantastique journée à l’Arboretum de Saint-Laurent 
(animations, ateliers, rencontres pour tout public) ;
• Fête de la nature « les vautours d’Archiane » en lien avec 
la RNHPV ;
• Clap de fin pour De l’Ecrit à l’Ecran : soirée retrospective 
sur les films d’ateliers réalisés depuis 10 ans sur le territoire
• Pédal’Douce, Fête de la mobilité douce à Saint-Martin-en-
Vercors ;
• Semaine du goût en Royans et Sud Grésivaudan
• Jour de la Nuit à Gresse-en-Vercors ;
• Soirée de projection : Tout est permis  en écho à Pédal’Douce, 
un film pour réfléchir à nos comportements en voiture ;
• Lire les montagnes : entre nature et culture, c’est quoi 
vivre en territoire de montagne pour vous ? (choix de textes 
et lectures).

Les projets scolaires accompagnés par le CPIE dans le cadre 
du programme Parc du Vercors (marché public)

Maternelles : 10 classes 
- 4 classes à Die : la nature au fil des saisons
- 2 classes à Clelles : l’eau
- 1 classe à Gresse-en-Vercors : écocitoyenneté
- 3 classes à Fontaine : la vie animale et végétale en milieu 
naturel
Primaires : 11 classes
- 3 classes à Die : les grottes du Parc
- 2 classes à Die : biodiversité
- 1 classe à Saint-Paul-de-Varces : l’eau dans ma commune
- 1 classe à Autrans-Méaudre-en-Vercors : Le monde des 
petites bêtes
- 2 classes à Autrans-Méaudre-en-Vercors : L’eau dans le 
Vercors
- 2 classes à Lans-en-Vercors : le paysage
Collèges / Lycées : 11 classes 
- 2 classes de seconde au Lycée de Die : à la découverte des 
milieux naturels supports de nos activités
- 3 classes (4ème) au collège de Pont-en-Royans : découverte 
du milieu karstique
- 3 classes (5ème) au collège de Monestier-de-Clermont : 
Découverte du Parc
- 3 classes du lycée de Pont-de-Beauvoisin (2des, premières, 
Terminales) : à la découverte d’un terroir et d’un territoire. 
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Service agriculture & forêt

Le Vercors au Salon International de l’Agriculture

Du 25 février au 5 mars, le stand du Parc du Vercors n’a pas 
désempli. Un public nombreux s’est pressé chaque jour pour 
s’informer, observer des démonstrations de fabrication du 
Bleu du Vercors-Sassenage, pour goûter la vercouline, pour 
échanger avec éleveurs, producteurs, personnels et élus du 
Parc du Vercors, du SIVER, de l’APAP, de la Coopérative Ver-
cors Lait, du Grand Séchoir, des Offices du tourisme Vercors 
Drôme, Villard-de-Lans, Trièves, Vercors tourisme... Au total, 
près de 45 professionnels ont assurés le bon déroulement de 
l’événement. Les temps forts du Salon :
- un début de salon « Vercors territoire bio » à la rencontre 
d’agriculteurs et hébergeurs du Vercors qui proposaient une 
alimentation saine issue de modes de production respec-
tueux de l’environnement (le Vercors est un des territoires 
les plus Bio de France). 
- puis, emmenés par le SIVER, les graines d’éleveurs et les 
jeunes agriculteurs ont présenté leurs génisses sur le ring 
montrant ainsi leur implication et l’importance de la moti-
vation des générations futures pour le développement de ce 
secteur. Un moment riche en émotion pour certains de nos 
jeunes !
- jeudi 2 mars, le Vercors a remporté le Concours général 
agricole des « Prairies Fleuries » en la personne de Franck 
Vigne du GAEC de Chauméane à Combovin (cf ci-contre).

Concours général agricole 2017 des « Prairies Fleuries »

Franck Vigne du GAEC de Chauméane à Combovin a reçu 
le 1er prix national du Concours général agricole des 
« Prairies Fleuries » dans la catégorie « pâturage exclusif » 
délivré le jeudi 2 mars dernier au Salon International de 
l’Agriculture.

Ce prix a été remis par Barbara Pompili, Secrétaire d’État à 
la biodiversité et Stéphane Le Foll, Ministre de l’agriculture. 

Ce fut une grande fierté pour le Vercors qui voit cette 
exploitation - située dans le site Natura 2000 Gervanne et 
rebord occidental du Vercors - récompensée pour la gestion 
exemplaire de son pâturage au vue des critères de biodiver-
sité.

Bravo à lui et merci aux membres du jury du Concours local 
qui dans leur clairvoyance l’avaient distingué en octobre 
2016. 

8ème Concours local 2017 des « Prairies Fleuries » en Vercors

En mai 2017, huit exploitations situées dans les piémonts 
Nord du Vercors, à Seyssins, Seyssinet-Pariset, Claix, Varces-
Allières-et-Risset, et Noyarey, participaient au concours 
des Prairies Fleuries en présentant des parcelles de prairies 
de fauche ou de prairies pâturées : GAEC des Chamois, 
GAEC à la Crécia, GAEC de la Rochetière, EARL la ferme de 
Savoyères, Eve Palacios, Eric Blanc-Tranchant, SCEA de la 
Côte, Odile Peyrard. 

Le Président du jury Thomas Guillet, vice-président en 
charge de l’agriculture au Parc du Vercors, Robinson Stieven 
(Chambre d’Agriculture de l’Isère), Grégory Loucougaray 
(IRSTEA), Serge Rey-Giraud (Apiculteur à Méaudre), Rachel 
Anthoine (CAUE de l’Isère), et trois chargés de mission du 
Parc ont analysé l’équilibre agri-écologique de ces prairies. 

Samedi 26 août à Sassenage à l’occasion de « Quand la 
campagne s’invite en ville », Thomas Guillet, a récompensé 
les agriculteurs lauréats qui se rendront à Paris au Concours 
national agricole des Prairies Fleuries lors du SIA 2018. Les 
heureux élus sont Ève Palacios (Noyarey) dans la catégorie 
« Prairies de fauche » et Nicolas Champurney de la Ferme de 
Savoyères (Claix) dans la catégorie « Prairies pâturées ».
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Global Food Forum à Lans-en-Vercors

Organisé par le Parc du Vercors, la commune de Lans-en-
Vercors et le think tank Farm Europe, avec le soutien de Ver-
cors tourisme, le Global Food Forum s’est déroulé le 22 juin 
dernier. Son but était d’une part d’engager une réflexion 
afin que chacun se réapproprie les outils dont l’Europe 
dispose et imagine ceux de demain ; d’autre part d’œuvrer 
à la prise en compte par la PAC des contexte et enjeux de 
l’agriculture de moyenne montagne. Il a réuni plus d’une 
centaine de participants qui ont partagé leurs expertises.

Un des enjeux au cœur de la problématique européenne, est 
celui de l’installation des jeunes agriculteurs et du renou-
vellement des générations. Le défi est celui de l’accompa-
gnement du monde agricole, avec l’aide des collectivités. 
Les freins, les besoins en investissement, les problèmes 
rencontrés par le Vercors se retrouvent au niveau européen.

Le 2 novembre, le think tank Farm Europe est revenu dans le 
Vercors pour présenter le rapport d’étape qui a ensuite été 
remis à Phil Hogan, commissaire européen à l’agriculture.

A suivre...

Action forestière 2017, les « placettes vigie »

Le changement climatique est une problématique de tous 
les instants pour les acteurs forestiers qui doivent antici-
per au mieux les phénomènes à venir afin de rechercher 
des essences et des modes de gestion adaptés. Le territoire 
du Parc du Vercors, par sa situation géographique, est au 
carrefour de ces enjeux. 

Dans ce contexte, en 2017, le réseau de placettes « vigie », 
piloté par le Département Santé des Forêts (dépendant de 
la DRAAF) a été densifié sur le territoire du Parc. Ainsi, huit 
nouvelles placettes ont été installées sur les deux départe-
ments. L’objectif est d’y réaliser périodiquement des inven-
taires afin de mesurer les effets du changement climatique. 
Différents paramètres sont pris en compte, comme le déficit 
foliaire, les atteintes biotiques, les taux de mortalité, etc. 

Sur le moyen terme, ces données permettront de quantifier 
et de qualifier les évolutions climatiques en cours et leur 
impact sur les peuplements forestiers. De précieux rensei-
gnements qui aideront l’amont de la filière à trouver des 
solutions d’adaptation concrètes !

La reconnaissance de la race du cheval du Vercors de 
Barraquand

Le Parc naturel régional du Vercors se félicite de la recon-
naissance officielle le 18 Juillet 2017 de la race chevaline 
montagnarde française le Cheval du Vercors de Barra-
quand par le Ministère de l’Agriculture. Cette labellisation 
a été rendue possible grâce à la ténacité de l’Association 
Nationale du Cheval du Vercors de Barraquand présidée par 
Sylvain Piltant.

De 1997 à 2004, le Parc a apporté son aide à la conserva-
tion des poulains, et depuis a soutenu indéfectiblement la 
reconnaissance de la race dans un objectif de valorisation 
économique.
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La Fête du Bleu

La 17e édition de la Fête du Bleu s’est tenue à Sainte-Eu-
lalie-en-Royans. Durant deux jours, c’est tout un territoire 
qui accueille les nombreux visiteurs pour découvrir l’histoire 
agricole et culinaire du Vercors mais aussi de son terroir et 
de ses savoir-faire. 
Le Parc naturel régional du Vercors, avec le CPIE Ver-
cors s’est mobilisé pour proposer un riche programme de 
projections-rencontres, d’expositions et d’animations avec 
notamment  une promenade commentée sur un site Natu-
ra 2000 « à la découverte des gorges de la Bourne » ; une 
balade accompagnée d’un entomologiste sur les pollinisa-
teurs proposée par le CPIE Vercors ; des démonstrations de 
l’appli Vercors rando et la remise officielle par Ecocert du 
label « En cuisine »  aux restaurants scolaires de Saint-Just-
de-Claix et Saint-Romans lors de la Rencontre « Du bio et 
du local à la cantine, c’est possible  ! ».

Le Parc du Vercors avait le plaisir d’accueillir des représen-
tants de Centrales Villageoises qui tenaient leur stand 
dans le chapiteau du Parc. Ils ont également pu rencontrer 
le public lors des projections du film « Le développement 
des énergies renouvelables avec les Centrales Villageoises » 
réalisé par Vercors TV et produit par le Parc.

Les apiculteurs de l’association Beeppy s’étaient également 
joint à notre stand.
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Accompagnement en Ingénierie financière

Vercors eau pure, la fin du programme de gestion des 
boisements de berge

Le contrat de rivière Vercors Eau Pure a permis de financer 
un important programme de gestion des boisements le long 
des cours d’eau, sous maîtrise d’ouvrage des communautés 
de commune. Cette opération classique de gestion des mi-
lieux aquatiques répond à différents enjeux dont le principal 
est de préserver les zones et infrastructures situées le long 
des cours d’eau (ponts, bâtiments publics ou privés...). 
Les travaux consistent pour l’essentiel en un abatage 
sélectif d’arbres (dont l’état sanitaire est mauvais...) afin de 
limiter la création d’embâcles et le charriage de bois lors 
des crues. Dans le contexte public actuel (réformes territo-
riales, baisse des finances publiques), ce vaste programme 
a fait l’objet d’une remise à jour durant le contrat, afin de 
privilégier les secteurs les plus prioritaires. 
L’année 2017 a été consacrée à un vaste chantier sur la 
Lyonne en amont et dans la traversée de Saint-Jean-en-
Royans. Il reste encore quelques affluents de la Lyonne qui 
seront traités au premier trimestre 2018, ceci marquera la 
fin de cette opération emblématique du contrat de rivière 
Vercors Eau Pure.

Mission P.O.I.A.

La principale action financée par le P.O.I.A. en 2017 a trait 
à l’étude réalisée par le cabinet d’architecte Jean-Felix 
Faure sur le thème « abris et cabanes ». Cette étude est 
le préambule d’un axe stratégique majeur du territoire : la 
rénovation et l’installation d’abris et refuges non gardés 
sur le territoire. Un projet transversal qui permet de lier le 
tourisme et le patrimoine, la culture et l’architecture, la 
préservation d’espaces naturels et la fréquentation tou-
ristique itinérante, redonnant aux sentiers de la GTV une 
vocation de tracés maillant le territoire.

P.O.I.A. a également permis de structurer l’étude d’organi-
sation d’Inspiration Vercors, articulant les territoires, le Parc 
du Vercors et les socioprofessionnels.

Les actions de Leader sur le territoire Terres d’Echos

Le Parc du Vercors est co-animateur avec Saint-Marcellin 
Vercors Isère communauté (structure porteuse) du Pro-
gramme européen Leader Terres d’Echos qui vise le soutien 
à des porteurs de projets publics et privés autour des enjeux 
de l’économie de proximité et de l’alimentation durable.

Ont été accompagnés :
• les communes Saint-Just-de-Claix- & Saint-Romans 
dans leur projet de restauration scolaire de qualité et de 
proximité mutualisé. Le 29 juillet dernier, lors de la Fête du 
Bleu à Sainte-Eulalie-en-Vercors, Joël O’Baton, maire de 
Saint-Just-de-Claix et Micheline Lambert 1ère adjointe de 
Saint-Romans se sont vus remettre le Label « en cuisine » 
par Groupe Ecocert ;
• le comité de Territoire Sud Grésivaudan pour la « Semaine 
du goût » à vocation de sensibilisation du jeune public au 
« Manger local » ;
• l’interfestival « Jeunes Bobines/FIFMA » autour du rappro-
chement des actions culturelles du monde de la production 
agricole locale (valorisation des produits locaux)
• le CPIE Vercors dans le projet « Alimenterre » pour fa-
voriser le bien manger auprès des publics en situation de 
précarité sociale.

19



    Auberives-en-Royans
    Autrans-Méaudre-en-Vercors
    Beaufort-sur-Gervanne
    Beauvoir-en-Royans
    Bouvante
    Chamaloc
    Château-Bernard
    Châtelus
    Châtillon-en-Diois
    Chichilianne
    Choranche
    Claix (partiellement classée)
    Clelles
    Cognin-les-Gorges
    Combovin
    Corrençon-en-Vercors
    Crest (Ville porte)
    Die
    Échevis
    Engins
    Fontaine (partiellement classée)
    Gigors-et-Lozeron
    Glandage
    Grenoble (Ville porte)
    Gresse-en-Vercors
    Izeron
    La Chapelle-en-Vercors
    La Motte-Fanjas
    la Rivière
    Lans-en-Vercors
    Laval-d’Aix
    Le Chaffal
    Le Gua
    Léoncel
    Lus-la-Croix-Haute
    Malleval-en-Vercors
    Marignac-en-Diois
    Miribel-Lanchâtre

    Le Monestier-du-Percy
    Montaud
    Noyarey (partiellement classée)
    Omblèze
    Oriol-en-Royans
    Percy
    Plan-de-Baix
    Ponet-et-Saint-Auban
    Pont-en-Royans
    Presles
    Rencurel
    Rochechinard
    Romans-sur-Isère (Ville porte)
    Romeyer
    Rovon
    Sassenage (partiellement classée)
    Seyssinet-Pariset (partiellement classée)
    Seyssins (partiellement classée)
    Saint-Agnan-en-Vercors
    Saint-Andéol (Drôme)
    Saint-Andéol (Isère)
    Saint-André-en-Royans
    Saint-Gervais
    Saint-Guillaume
    Saint-Jean-en-Royans
    Saint-Julien-en-Quint
    Saint-Julien-en-Vercors
    Saint-Just-de-Claix
    Saint-Laurent-en-Royans
    Saint-Marcellin (Ville porte)
    Saint-Martin-de-Clelles
    Saint-Martin-en-Vercors
    Saint-Martin-le-Colonel
    Saint-Michel-les-Portes
    Saint-Nazaire-en-Royans
    Saint-Nizier-du-Moucherotte
    Saint-Paul-lès-Monestier
    Saint-Pierre-de-Chérennes

    Saint-Quentin-sur-Isère (partiellement classée)
    Saint-Romans
    Saint-Thomas-en-Royans
    Saint-Paul-de-Varces
    Sainte-Croix
    Sainte-Eulalie
    Treschenu-Creyers
    Vachères-en-Quint
    Varces-Allières-et-Risset (partiellement classée)
    Vassieux-en-Vercors
    Veurey-Voroize (partiellement classée)
    Villard-de-Lans
    Vinay (ville porte)

Les communes du Parc naturel régional du Vercors
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Le fonctionnement du syndicat mixte du Parc du Vercors 
est financé par les communes adhérentes au Parc, par 
les Communautés de communes du Diois, du Trièves, du 
Massif du Vercors, du Royans Vercors, du Val de Drôme, 
de Saint-Marcellin Vercors Isère Communauté, Valence 
Romans agglomération, Grenoble Alpes Métropole, par 
l’État, la Région Auvergne Rhône-Alpes, le Conseil Dé-
partemental de la Drôme et le Conseil Départemental de 
l’Isère.
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